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I  ,  , tel la lumière,
peut aisément se propager à travers le monde, éclairant
l’existence de tout un chacun. Et pourtant, des millions

de personnes vivent encore dans les ténèbres, écrasées par
la pauvreté. Ainsi, une affection aussi banale que la diar-
rhée, que l’on sait soigner depuis des siècles, continue à
tuer des millions d’enfants par simple ignorance de leurs
parents.

Être pauvre, ce n’est pas seulement avoir moins d’ar-
gent, c’est aussi avoir moins de connaissances. Et puisque
la création de savoir coûte cher, elle est souvent l’apanage
des pays industriels. Mais les pays en développement 
peuvent aussi acquérir le savoir à l’étranger ou le créer eux-
mêmes. Pourquoi le revenu par habitant de la République
de Corée était-il six fois plus élevé que celui du Ghana au
début des années 90, alors qu’il était pratiquement le
même il y a 40 ans ? Certains calculs montrent que cela
tient pour moitié au fait que la première a mieux su acqué-
rir et utiliser les connaissances disponibles.

Le savoir éclaire aussi chaque activité économique, ré-
vélant les préférences, donnant de la transparence aux
échanges, informant les marchés. Faute d’information, un
marché peut s’effondrer ou ne jamais voir le jour. Ainsi,
quand quelques revendeurs ont commencé à diluer le lait
en Inde, les consommateurs n’avaient aucune information
sur la qualité du produit qu’ils achetaient. Dans un tel
contexte, la qualité du lait a globalement baissé, les reven-
deurs qui ne le coupaient pas ont été pénalisés et les
consommateurs ont pâti de la situation.

Les pays pauvres sont moins bien outillés que les pays
riches pour certifier la qualité des produits, veiller au 
respect des règles et des engagements, et rassembler et 

diffuser l’information nécessaire à la réalisation des transac-
tions commerciales. Souvent, les pauvres souffrent plus de
cette situation. Ainsi, dans les villages, il n’est pas rare que
les prêteurs leur imposent des intérêts atteignant 80 % par
manque d’informations utiles pour évaluer leur solvabilité.

Dans la présente étude, nous nous proposons d’abor-
der les problèmes que pose le développement sous un
angle nouveau, celui du savoir, qui peut présenter des vi-
sages multiples. Nous nous limiterons ici à deux formes de
savoir et à deux types de problèmes, qui sont d’une impor-
tance capitale pour les pays en développement.

n Les savoirs technologiques, que nous appelons aussi connais-
sances techniques ou, simplement, savoir-faire, telles que
la nutrition, les méthodes contraceptives, le génie logiciel
ou les techniques comptables. En règle générale, ce savoir-
faire est moins répandu dans le monde en développement
et existe moins chez les pauvres. C’est ce que nous appe-
lons les inégalités face au savoir, qu’il s’agisse de déséqui-
libres entre pays ou entre catégories de personnes.

n L’information socio-économique, comme la qualité d’un
produit, l’efficacité d’un employé ou la solvabilité d’une
entreprise, dont dépend le bon fonctionnement des
marchés. Nous qualifierons de problèmes d’information
les difficultés résultant d’une connaissance imparfaite
de ces paramètres. Les moyens d’y remédier — par l’ap-
plication de normes de qualité, la validation des acquis
professionnels ou l’évaluation de la capacité d’endette-
ment, par exemple — sont plus rares et manquent d’ef-
ficacité dans les pays en développement. Les problèmes
d’information et les dysfonctionnements du marché
qui en résultent pénalisent surtout les pauvres.
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Les inégalités face au savoir et les problèmes d’information,
qui souvent coexistent, leurs répercussions sur le développe-
ment et les moyens que les institutions internationales et les
gouvernements des pays en développement peuvent mettre
en œuvre pour y remédier sont les trois grands thèmes du
présent rapport.

Comme nous le verrons, envisager la promotion du déve-
loppement sous l’angle du savoir confirme certaines constata-
tions déjà faites à maintes reprises, comme la nécessité d’une
libéralisation des échanges et d’une éducation de base ouverte
à tous. En outre cela nous amène à réfléchir à des aspects 
parfois négligés, comme la nécessité de développer la forma-
tion scientifique et technique, d’encourager la recherche- 
développement au niveau local ou de mettre en place les struc-
tures et normes qui facilitent la circulation de l’information 
indispensable au bon fonctionnement des marchés.

En adoptant cette perspective — et donc, en prenant
des mesures destinées à développer les savoir-faire et 
à favoriser la circulation de l’information socio-écono-
mique —, on peut améliorer les conditions de vie de la 
population de multiples façons, indépendamment d’une
augmentation du revenu. Une meilleure connaissance de
la nutrition peut être à l’origine d’une meilleure santé,
même pour ceux qui ne peuvent consacrer beaucoup d’ar-
gent à l’alimentation. Le fait de savoir comment prévenir
la transmission du sida peut protéger des millions de per-
sonnes d’une maladie provoquant des déficiences graves et
les sauver d’une mort prématurée. La transparence de l’in-
formation sur la pollution industrielle peut se traduire par
un environnement plus propre et plus salubre. Et les pro-
grammes de microcrédit peuvent donner aux pauvres la
possibilité de préparer un meilleur avenir pour leurs en-
fants et eux-mêmes. En bref, le savoir permet aux gens de
mieux prendre en main leur propre destinée.

Dans la réalité, la question des disparités existant dans
le domaine de la connaissance et celle des inadéquations
de l’information sont indissociables. Aussi, pour exploiter
les forces du savoir, les gouvernements devront-ils tenir
compte de ces deux problèmes et y faire face, souvent si-
multanément. Toutefois, par souci de clarté, nous les ana-
lyserons séparément en commençant par le premier.

Réduire les inégalités face au savoir

Combler l’écart ne sera pas chose facile. Pour les pays en
développement, cela prend la forme d’une fuite en avant,
car les pays industriels à revenu élevé repoussent sans cesse
les frontières du savoir. D’ailleurs, plus que dans le patri-
moine de connaissances, c’est dans la capacité à inventer
que le décalage se fait sentir. Et les disparités que font ap-
paraître certains grands indicateurs de la création de savoir
sont en fait bien plus grandes que les écarts de revenu
entre pays riches et pays pauvres (figure 1).

Les pays en développement n’ont pas à réinventer la
roue — ni l’ordinateur ou le traitement du paludisme. Au
lieu de refaire le chemin déjà parcouru, ils peuvent acqué-
rir et adapter une bonne part des connaissances dispo-
nibles dans les pays riches. Le coût des communications
ne cessant de diminuer, jamais le transfert des connais-
sances n’a été aussi bon marché (figure 2). Ces progrès 
devraient ouvrir la voie à un rattrapage rapide du retard, à
une forte croissance économique et à une nette améliora-
tion des conditions de vie. Pourquoi donc ce transfert ne
se fait-il pas aussi vite qu’on pourrait l’escompter ? Que
faut-il pour que les pays en développement puissent tirer
davantage profit des acquis à l’échelle mondiale ?

Dans la première partie du Rapport, nous analyserons
d’abord le rôle important du savoir dans le développe-
ment, les risques inhérents à la révolution de l’information
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— ou révolution télématique — et les possibilités qu’elle
offre aux pays en développement (chapitre 1). Puis nous
examinerons les mesures cruciales que ces pays doivent
prendre aux trois niveaux suivants pour résorber leur défi-
cit de savoir :

n L’acquisition des connaissances, c’est-à-dire l’exploitation
et l’adaptation des acquis existant partout dans le monde
— par exemple, à travers le libre-échange, l’investisse-
ment étranger ou la conclusion de contrats de 
licence — tout en faisant naître sur place des connais-
sances nouvelles grâce à l’effort de recherche-développe-
ment et en faisant fond sur les savoirs locaux (chapitre 2).

n L’assimilation des connaissances, notamment grâce à une
instruction pour tous, en particulier pour les filles et
ceux traditionnellement exclus, et à un développement
de la formation continue et de l’enseignement supé-
rieur, en particulier dans les domaines scientifique et
technique (chapitre 3).

n La transmission des connaissances, en faisant appel à l’in-
formatique et aux télécommunications — par la promo-
tion de la concurrence et de la participation du secteur
privé et l’adoption d’une réglementation appropriée —
et en veillant à ce que les pauvres aient accès aux savoirs
transmis (chapitre 4).

Le savoir est inégalement réparti non seulement entre
les pays en développement et les pays industriels, mais
aussi à l’échelon national. Les stratégies pour remédier à
ces situations sont souvent les mêmes. Appliquées effica-
cement, elles peuvent beaucoup contribuer à la réduction
des inégalités et à l’élimination de la pauvreté.

Pourtant, même si ces différences pouvaient être com-
plètement abolies et si tous les habitants des pays en déve-
loppement avaient accès au même savoir-faire que les per-
sonnes instruites dans les pays industriels, les premiers
pays auraient encore un handicap à surmonter, celui de la
fragilité de l’information socio-économique. Cette infor-
mation étant indispensable à chaque transaction, elle doit
être acquise sur place et constamment actualisée. Les diffé-
rents mécanismes, à caractère commercial ou non, qui sont
nécessaires pour la recueillir et la diffuser sont souvent in-
suffisants ou inexistants dans les pays en développement.

Remédier aux problèmes d’information

La connaissance des paramètres socio-économiques est né-
cessaire au bon fonctionnement des marchés. Lorsque les
pouvoirs publics interviennent pour corriger la situation,
par exemple en établissant des normes ou un système de
certification (comme ils l’ont fait en Inde pour améliorer
la qualité du lait), le marché fonctionne mieux, au profit
de tous.

Les gouvernements, les organismes privés, les lois et les
normes sociales contribuent à l’établissement de règles et
au respect des engagements, ce qui autorise des opérations
économiques qui, sans cela, n’auraient pas lieu. Dans les
pays riches, les structures et normes permettant de corriger
les imperfections de l’information sont plus nombreuses
et plus efficaces que dans les pays pauvres. Elles rendent
possibles des transactions qui améliorent les conditions de
vie — qu’il s’agisse d’acheter du lait, de trouver du travail,
de faire des études ou d’obtenir un prêt. Ces inadéqua-
tions de l’information sont souvent à l’origine des difficul-
tés rencontrées par les pauvres dans le combat qu’ils 
mènent au quotidien pour survivre et améliorer leur sort.

Dans la deuxième partie du Rapport, nous commence-
rons par analyser la nature et l’ampleur de ces problèmes,
qui apparaissent comme un obstacle majeur au développe-
ment, pénalisant tout particulièrement les pauvres (cha-
pitre 5). Les inégalités dans la répartition de l’information
ne pourront jamais être complètement supprimées, mais il
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est possible de les réduire, notamment par l’adoption de
mécanismes nouveaux spécialement adaptés au contexte
des pays en développement et aux problèmes particuliers
des pauvres. Nous examinerons ensuite un certain nombre
de problèmes précis et de solutions prometteuses dans
trois domaines particulièrement sensibles où une action
peut directement déboucher sur une croissance durable
qui profite aux pauvres. Ces questions seront étudiées
dans les chapitres suivants :

n Mettre l’information financière au service de l’économie,
notamment en établissant des règles de comptabilité et
de publicité efficaces qui assurent la transparence et en
adoptant un cadre réglementaire adapté aux situations
où l’information est rare (chapitre 6)

n Développer les connaissances sur l’environnement, par le
biais de la recherche, pour asseoir une politique judicieuse
dans ce domaine, et par la diffusion d’informations, pour
encourager la lutte contre la pollution et favoriser une
gestion rationnelle du milieu naturel (chapitre 7)

n Remédier aux problèmes d’information qui pénalisent les
pauvres, en prenant le temps de s’informer de leurs be-
soins et de leurs préoccupations, pour que la société
puisse leur fournir des informations utiles qui les aideront
à s’insérer à la vie économique et avoir un meilleur accès
aux prestations du secteur structuré (chapitre 8).

La plupart des difficultés auxquelles se heurtent les pays
en développement tiennent autant à un retard technolo-
gique qu’à une information imparfaite. Pour que les solu-
tions soient efficaces, elles doivent s’attaquer à ces deux 
aspects, parfois successivement, souvent simultanément.
Cette approche offrant de telles possibilités pour améliorer
le bien-être, nous reviendrons sur ces deux thèmes tout au
long du Rapport, en commençant ici par le récit de la ré-
volution verte, qui fournit une illustration pratique specta-
culaire des inégalités face au savoir, des problèmes d’infor-
mation et des solutions qui leur sont apportées.

La révolution verte, exemple type d’un savoir 

au service du développement

La révolution verte, c’est-à-dire l’obtention et la large
adoption de semences sélectionnées pour améliorer la pro-
ductivité agricole, est l’un des exemples qui illustrent le
mieux le rôle que le savoir peut jouer dans le développe-
ment — ainsi que les obstacles auxquels peut se heurter 
sa diffusion. Au lendemain de la Seconde guerre mon-
diale, des chercheurs du monde entier se sont efforcés,
pendant plusieurs décennies, de faire naître et de diffuser
de nouvelles connaissances agricoles, avec le concours de
multiples acteurs — organisations à but non lucratif, pou-
voirs publics, institutions multilatérales, entreprises pri-
vées, banques, prêteurs ruraux, gros exploitants agricoles

et paysans sans terre. Tous cherchaient, délibérément ou
non, à améliorer la nourriture de tous les jours (qu’elle soit
à base de pain, de riz ou de maïs) sur les cinq continents.
Au XVIIIe siècle, l’économiste anglais Thomas Malthus
avait prédit que la population connaîtrait une croissance
plus rapide que l’offre alimentaire. Or, comme l’a montré
la révolution verte, il avait sous-estimé à quel point le pro-
grès — dans les domaines de l’agriculture, des transports
ou de la mécanisation — viendrait transformer rapide-
ment la production vivrière. En effet, dans la seconde
moitié du XXe siècle, l’offre alimentaire mondiale a aug-
menté plus vite que la population.

Depuis le début des années 50, le rendement des cul-
tures de base a plus que doublé en Amérique du Sud et en
Asie (figure 3 ; en Afrique, sa progression a été plus mo-
deste, à l’image d’autres indicateurs du développement et
du savoir). L’accroissement global de la production par
hectare a été spectaculaire, en particulier pour le blé, le
maïs et le riz (figure 4). La révolution verte a eu sur les
pauvres des effets initialement très controversés, mais le
temps a montré que son impact avait été très bénéfique,
par l’augmentation des revenus, la baisse des prix des
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produits alimentaires et l’accroissement de la demande de
main-d’œuvre qu’elle a engendrés.

Dans un premier temps, la révolution verte a surtout
consisté à resserrer les écarts existant dans le domaine du sa-
voir. Il s’est agi tout d’abord de transmettre aux pays en 
développement les connaissances phytogénétiques dispo-
nibles pour leur permettre de cultiver les nouvelles variétés
de céréales obtenues par sélection. Cet objectif a été atteint
en grande partie grâce à l’effort de recherche-développe-
ment du secteur public et des organisations à but non lu-
cratif. Mais pourquoi leur intervention a-t-elle été néces-
saire ? Pourquoi les entreprises privées à but lucratif
n’ont-elles pas davantage cherché à améliorer la sécurité ali-
mentaire ? Pourquoi, par exemple, n’ont-elles pas essayé de
commercialiser le savoir phytogénétique disponible en met-
tant elles-mêmes au point des variétés plus productives ?

Cela tient au fait qu’aucun phytogénéticien, producteur
de semences, agriculteur ou même pays ne peut s’appro-
prier aisément le savoir se matérialisant dans les semences
de nouvelles variétés, car celles qui se prêtent le mieux à un
transfert vers les pays en développement peuvent être re-
produites sans peine une fois sur place, les paysans n’ayant
qu’à resemer les graines des nouvelles plantes. Pour les 

producteurs de semences, l’opération n’est pas rentable car
elle est sans suite.

Autrement dit, les semences améliorées, comme beau-
coup d’autres produits de la recherche, ont à bien des égards
les mêmes caractéristiques qu’un bien public, c’est-à-dire
un bien dont le créateur n’a pas la pleine propriété, mais qui
profite à l’ensemble de la société, sans être source de reve-
nus pour son inventeur. La production de ces biens intéres-
sant peu l’entreprise privée, il est d’usage de la confier à la
sphère publique. (Les États-Unis, où l’État finançait la re-
cherche agricole au XIXe siècle, en sont un bon exemple.)
Il est d’ailleurs largement admis que, sans une action com-
mune, l’effort de recherche serait très insuffisant.

S’engageant sur la voie déjà ouverte par certains 
d’entre eux, de nombreux pays en développement ont créé
des organismes nationaux de recherche agronomique lors-
que, au début des années 60, l’efficacité des premières va-
riétés de semences améliorées fut établie. Ces organismes,
financés essentiellement par l’État, étaient chargés de 
mettre au point des variétés de deuxième génération,
mieux adaptées aux conditions locales. Grâce à leurs tra-
vaux, le nombre de variétés nouvelles de riz et de maïs a
doublé entre 1966 et 1985.

Pour diffuser les connaissances ainsi acquises, les gou-
vernements des pays en développement ont créé des ser-
vices de vulgarisation agricole, dont la mission initiale était
surtout de fournir aux agriculteurs des informations sur les
nouvelles semences et les nouvelles techniques. Mais les
vulgarisateurs les plus avisés — et les services de vulgarisa-
tion les plus efficaces — n’ont pas tardé à comprendre qu’il
était également important de se mettre à l’écoute des agri-
culteurs, apprenant non seulement ainsi à mieux connaître
leurs besoins et leurs préoccupations, mais aussi découvrant
parfois des variétés de semences ou des façons culturales qui
avaient échappé aux chercheurs. Cet échange d’informa-
tions, à double sens, a favorisé l’adoption et l’adaptation lo-
cales des technologies issues de la révolution verte.

Mais venons-en maintenant aux aspects qui intéressent
les problèmes d’information. Au tout début, la création, la
diffusion et l’adaptation de savoir-faire agricoles étaient au
coeur même de la révolution verte. Mais le potentiel de ces
innovations ne pouvait pleinement se réaliser qu’avec l’uti-
lisation des nouvelles semences par des millions de petits
agriculteurs. Pour cela, il fallait surmonter de nombreux
problèmes tenant à des asymétries d’information. En par-
ticulier, les agriculteurs ne pouvaient être sûrs que le pro-
duit proposé donnerait un bon rendement et n’avaient pas
de raison de risquer leur gagne-pain sur la foi d’agents de
vulgarisation. Cette incertitude, conjuguée à l’impossibilité
pour les pauvres d’obtenir des crédits — autre exemple
classique de défaillance du marché directement liée à une
information imparfaite —, a eu une grande influence sur
le taux d’adoption des nouvelles semences.

 5

R
iz

M
aïs

B
lé

0

20

40

60

80

100

V
ar

ia
ti

o
n

 e
n

 p
o

u
rc

en
ta

g
e,

 1
97

0–
94

Le rendement des cultures de base 

a augmenté de façon spectaculaire.

Source : CGIAR, 1994–95.

Augmentation du rendement des principales

cultures céréalières

Figure 4



Les grands propriétaires terriens et les agriculteurs ins-
truits ont été parmi les premiers à essayer les nouvelles se-
mences, pour diverses raisons. Les uns pouvaient limiter les
risques en commençant par ensemencer seulement une pe-
tite partie de leurs terres. Ils pouvaient aussi recouvrer plus
rapidement les coûts fixes liés à ces essais en appliquant le
fruit de leur expérimentation à l’ensemble de leur exploita-
tion. Les autres étaient d’emblée mieux à même de se ren-
seigner sur les nouvelles variétés et d’apprendre comment
modifier les méthodes culturales pour les utiliser au mieux.
Mais surtout, peut-être, les agriculteurs plus prospères
avaient facilement accès au crédit et avaient les moyens de
supporter le risque. Les agriculteurs pauvres, en revanche,
n’avaient ni ressources empruntées, ni assurances, ni écono-
mies vers lesquelles se tourner en cas de mauvaise récolte ;
il ne leur restait donc qu’à attendre que leurs voisins plus 
riches aient démontré la valeur des nouvelles semences.

Pourquoi les banques ou les prêteurs dans les villages
n’ont-ils pas accordé de crédits aux petits agriculteurs
pour l’achat de nouvelles semences et d’engrais ? S’ils pou-
vaient emprunter de petites sommes à un taux raison-
nable, les pauvres seraient nombreux à les rembourser.
Mais il est coûteux, étant donné le montant des prêts,
d’identifier, parmi les pauvres, ceux qui seraient des clients
sûrs. Dans le doute, les prêteurs perçoivent des intérêts
élevés et exigent des garanties que bien souvent les pauvres
ne peuvent fournir. Et même si ces derniers possèdent des
biens à donner en sûreté de leur dette (une petite exploi-
tation agricole, par exemple), la faiblesse du cadre juri-
dique, du fait notamment de l’absence de titres fonciers et
de l’inefficacité des tribunaux, risque de compromettre
l’exécution du contrat de garantie. En l’absence de moyens
de faire respecter les engagements pris, il y a peu d’incita-
tion à rembourser, et donc peu d’incitation à prêter, de
sorte que bien des pauvres ne peuvent emprunter.

Pour remédier à ces problèmes, des mécanismes de mi-
crocrédit ont été mis en place ces dernières années. Mais à
l’époque de la révolution verte, le manque de crédits, cou-
plé au manque d’instruction (qui en était souvent le corol-
laire) ainsi qu’à d’autres facteurs, a fait que les paysans
pauvres ont souvent été les derniers à adopter les variétés
améliorées. La lenteur de la progression des superficies af-
fectées à la culture de nouvelles variétés témoigne du dé-
calage entre l’introduction des semences améliorées et leur
utilisation généralisée (figure 5).

Ces retards ont coûté très cher. Si toutes les inadéqua-
tions de l’information avaient pu être corrigées — c’est-à-
dire s’il avait été possible de convaincre immédiatement
les agriculteurs du potentiel des nouvelles semences et
d’accorder des crédits aux plus pauvres —, la révolution
verte se serait traduite par des gains de productivité encore
plus importants. Une étude a montré que, pour une ex-
ploitation familiale de 3,7 hectares, le manque à gagner 
dû à l’adoption tardive et à la mauvaise utilisation des 

variétés à haut rendement représentait en moyenne, sur
cinq ans, près de quatre fois le revenu annuel de l’exploita-
tion avant l’introduction des nouvelles semences.

En fin de compte, la révolution verte a effectivement
contribué à l’augmentation du revenu des agriculteurs
pauvres et des paysans sans terre. D’après une enquête ef-
fectuée dans le sud de l’Inde, le revenu réel moyen des pe-
tits agriculteurs a progressé de 90 % entre 1973 et 1994 et
celui des paysans sans terre, pauvres parmi les pauvres, de
125 %. Le passage à la culture des variétés à haut rende-
ment s’est accompagné d’une utilisation accrue des tech-
niques nécessitant un fort coefficient de main-d’oeuvre
dont la demande a profité aux plus démunis. Ajoutons
enfin que, chez les petits agriculteurs et les paysans sans
terre, la ration calorique est passée de 58 à 81 % et la 
ration protéique de 103 à 115 %.

Inégalités face au savoir, problèmes d’information

et développement

L’histoire de la révolution verte montre comment la créa-
tion, la diffusion et l’exploitation du savoir permettent de
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réduire les disparités existant dans ce domaine. Elle 
montre aussi que le savoir-faire n’est que l’un des détermi-
nants du bien-être social. Les imperfections de l’informa-
tion sont à l’origine de défaillances du marché et de pertes 
d’efficacité et sont des obstacles à la croissance. Le dévelop-
pement passe donc par une transformation des structures
et des normes, qui doit conduire à une amélioration de
l’information disponible, inciter à l’effort, à l’innovation,
à l’épargne et à l’investissement et permettre des échanges
de plus en plus complexes, de moins en moins limités
dans l’espace et dans le temps.

La révolution verte montre qu’on ne peut dissocier les
problemès liés au retard technologique de ceux tenant aux
inadéquations de l’information. En effet, avec le temps, il
s’est avéré que les variétés améliorées, pour nécessaires
qu’elles fussent, n’étaient pas suffisantes pour améliorer le
sort de la population rurale pauvre. Nous présenterons ici
beaucoup d’autres exemples qui illustrent ce double obs-
tacle à un savoir au service du développement. Nous ne pou-
vons que conjecturer sur la forme que prendront ces écueils
lors de la prochaine révolution verte, qui s’organisera peut-
être autour de la recombinaison génétique et du clonage,
mais, en tout état de cause, la part qui reviendra aux nou-
velles technologies dans le recul de la pauvreté sera fonction
de l’efficacité des solutions apportées pour corriger les déca-
lages existants et faire face aux problèmes d’information.

Dans la troisième partie du Rapport, nous examinerons
ce qu’il est possible de faire pour surmonter ces obstacles,
en nous plaçant dans la double perspective suivante :

n Que peuvent faire les institutions internationales ? Au cha-
pitre 9, nous examinerons comment les institutions in-
ternationales peuvent aider les pays en développement à
résorber leur déficit de savoir et à surmonter les pro-
blèmes d’information — en faisant naître des connais-
sances nouvelles, en transférant des savoir-faire adaptés
aux besoins de ces pays et en gérant l’information pour
la rendre accessible et l’actualiser en permanence.

n Que doit faire l’État ? En nous appuyant sur les deux
premières parties du Rapport, nous indiquerons, au
chapitre 10, comment les gouvernements des pays en
développement peuvent combler l’écart sur le plan des
savoirs, remédier aux problèmes d’information et élabo-
rer des politiques qui reconnaissent le caractère inéluc-
table des imperfections de l’information et des marchés.

Le reste du présent résumé donne un aperçu des princi-
pales conclusions de ces deux chapitres.

Que peuvent faire les institutions internationales ?

Les organisations de promotion du développement 
peuvent contribuer à la réduction des inégalités face au sa-
voir de trois façons : en fournissant des biens publics à 
caractère international, en servant d’intermédiaire dans le

transfert des connaissances et en gérant la masse sans cesse
croissante d’informations sur le développement.

Un bien public peut être à caractère certes national,
mais aussi international, et de multiples formes de connais-
sance tombent dans cette dernière catégorie. Aucun pays
n’est prêt à investir seul dans la création de ce type de
biens, car le reste du monde en profiterait sans réelle
contrepartie pour lui. Les institutions internationales, qui
agissent pour le compte de tous, peuvent, elles, remplir
cette fonction.

Le Groupe consultatif pour la recherche agricole inter-
nationale fournit l’un des meilleurs exemples d’actions de
cette nature. En parrainant la recherche agronomique
dans le monde entier, il a financé la révolution verte. Le
financement public est l’option généralement choisie 
lorsque la recherche profite largement à la société (et da-
vantage qu’au secteur privé). Une autre option consiste à
inciter financièrement les chercheurs du secteur privé à se
pencher sur les besoins des pays en développement, par
exemple pour mettre au point un vaccin peu coûteux
contre le sida.

Mais le rôle d’intermédiaire des institutions de déve-
loppement est peut être encore plus important. Les pro-
duits de la recherche internationale peuvent contribuer au
développement mais, dans ce domaine, les connaissances
les plus importantes sont celles qui viennent des pays en
développement eux-mêmes. Toute réorientation de la po-
litique menée dans un pays peut être riche d’enseigne-
ments pour les autres. Le succès ou l’échec d’un projet in-
forme sur ce qu’il faut faire ou ne pas faire. Rassembler ces
connaissances, les analyser et les diffuser est une tâche qui
dépasse les capacités (et l’intérêt purement national) d’un
seul pays, quel qu’il soit. Cette mission échoit donc aux
institutions internationales.

La façon dont ces institutions s’en acquittent dépend
de leur capacité de gérer un volume important d’informa-
tions. Par exemple, chaque membre du personnel de la
Banque mondiale qui travaille dans un pays en développe-
ment accumule des connaissances sur un secteur, une ré-
gion ou une activité donnée. Souvent, cette information
n’est utilisée que pour le projet concerné, puis mise en
sommeil. Ne serait-il pas plus utile de la communiquer
aux autres membres du personnel qui s’occupent de ques-
tions et de projets similaires, ou mieux encore de la parta-
ger avec le reste du monde ?

La révolution télématique facilite la gestion de cette
masse d’informations. Grâce aux nouvelles technologies,
la Banque mondiale envisage, d’ici à l’an 2000, de mettre
les éléments voulus de ce savoir à la disposition de ses
clients, de ses partenaires et de toutes les autres parties in-
téressées. L’objectif est d’établir un système de gestion dy-
namique des acquis pour pouvoir les diffuser en vue d’une
adaptation et d’une exploitation ultérieures dans de nou-
veaux contextes. Mais pour que cela soit efficace, il faut
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aussi rendre les pays en développement mieux à même
d’évaluer et adapter ces enseignements et ces savoir-faire
en fonction de la situation locale et d’entreprendre, en cas
de besoin, de nouvelles recherches susceptibles elles-
mêmes d’intéresser d’autres pays.

Les institutions internationales peuvent donc jouer un
rôle important, mais c’est l’action des pays en développe-
ment eux-mêmes qui décidera de l’efficacité avec laquelle
ils utilisent les connaissances et remédient aux imperfec-
tions de l’information. Bien que les situations et les pro-
blèmes rencontrés soient propres à chaque pays, il est pos-
sible de faire certaines généralisations, dont plusieurs sont
présentées ci-après.

Que doit faire l’État ?

Lorsque l’on considère le développement sous l’angle du
savoir, trois grands aspects viennent à l’esprit :

n Les fréquents dysfonctionnements du marché du savoir
justifient pleinement une intervention publique. L’État
est le mieux placé pour réduire les décalages entre les ac-
quis, par exemple, en libéralisant les échanges, en en-
courageant la formation permanente ou en instaurant
un cadre réglementaire qui favorise la concurrence dans
le secteur des télécommunications.

n L’information est le nerf du marché, mais elle est par-
fois insuffisante car elle n’est pas toujours source de re-
venus pour ceux qui la génèrent. Aussi, pour jeter les
bases d’un développement fructueux ayant le marché
pour moteur, il revient aux pouvoirs publics de fournir
les informations nécessaires au suivi de la qualité, des
opérations et des transactions.

n Même si ces interventions sont couronnées de succès, il
subsistera des inégalités face au savoir et des problèmes
d’information. Et cette situation influera, à des degrés
divers, sur les conditions dans lesquelles seront exécutés
toutes les réformes et tous les programmes ou projets de
développement. Elle rejaillira même presque toujours
sur les actions qui, en apparence, n’ont que peu à voir
avec les problèmes en question.

Comment les gouvernements des pays en développe-
ment peuvent-ils réagir face à l’ampleur du problème ? Ti-
rant certaines conclusions des analyses faites dans le reste du
Rapport, le chapitre 10 tente de répondre à cette question.

Stratégies nationales pour réduire les inégalités

face au savoir

Le Rapport présente diverses mesures que les gouverne-
ments peuvent prendre pour faciliter l’acquisition, l’assi-
milation et la transmission des connaissances. S’il est utile,
à des fins d’analyse, de les examiner séparément, ces pro-
cessus sont en fait étroitement imbriqués. En effet, les 

politiques adoptées ont d’importantes répercussions les
unes sur les autres — et les synergies n’en sont pas non plus
absentes. L’acquisition de connaissances importées ou lo-
cales suppose leur assimilation grâce à une instruction de
base donnée à tous et à des possibilités de formation per-
manente. Les progrès rapides et la diminution constante
du coût des télécommunications offrent des perspectives
considérables à l’acquisition et à l’assimilation des connais-
sances, et ouvrent des horizons nouveaux à la réciprocité
dans le transfert de l’information. Les stratégies adoptées
par les gouvernements pour rattraper le retard pris seront
d’autant plus efficaces qu’elles tireront parti de ces syner-
gies. Mais il faut aussi qu’elles soient conçues et appliquées
de manière à remédier aux imperfections de l’information.

Politiques favorisant l’acquisition de connaissances
Les pays en développement peuvent acquérir les connais-
sances nécessaires tant en s’ouvrant aux savoirs existant à
l’étranger qu’en créant sur place ceux qui ne sont pas aisé-
ment disponibles ailleurs. Dans le premier cas, trois fac-
teurs facilitent cette acquisition : le libre-échange, l’inves-
tissement étranger et l’exploitation sous licence de
technologies importées.

L’une des meilleures façons d’acquérir des connais-
sances à l’étranger est d’adopter des politiques et un cadre
d’activité économique qui favorisent les échanges, en par-
ticulier les exportations. Pour soutenir la concurrence
mondiale, les entreprises exportatrices doivent avoir une
efficacité et des produits conformes aux normes interna-
tionales. C’est pourquoi elles ont tendance à investir plus
que les autres dans le savoir.

L’ouverture à l’investissement direct étranger, qui va de
pair avec le libre-échange, favorise en soi l’acquisition de
connaissances. Par leur activité dans les pays en dévelop-
pement, les sociétés multinationales, toujours à la pointe
du progrès, peuvent être un moyen puissant de transférer
le savoir-faire. Par la formation qu’elles assurent et les re-
lations qu’elles développent avec les fournisseurs et les
sous-traitants locaux, elles peuvent avoir des retombées
utiles, comme on le voit en Malaisie, où l’usine locale de
la société américaine Intel sous-traite une part croissante
de sa production à de nouvelles entreprises créées par
d’anciens ingénieurs de cette compagnie. Ces retombées
ne sont pas limitées au secteur industriel ; elles touchent
aussi des services à faible technicité, comme la restauration
et l’hôtellerie.

Pour acquérir des connaissances nouvelles, les pays en
développement se tournent de plus en plus vers l’exploita-
tion sous licence de technologies importées. Les droits et
redevances payés à ce titre n’ont d’ailleurs cessé d’augmen-
ter au niveau mondial, passant de 7 milliards de dollars 
en 1976 à plus de 60 milliards en 1995. La conclusion
d’un contrat de licence est un bon moyen d’accéder à une
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nouvelle technologie sous exclusivité. C’est aussi un moyen
pour les entreprises nationales de promouvoir le dévelop-
pement technologique en négociant l’accès aux connais-
sances à la base de la conception du produit exploité,
comme l’ont fait de nombreuses firmes coréennes.

L’évolution vers une économie fondée sur le savoir
s’accompagne d’une tendance au renforcement de la pro-
tection des droits de propriété intellectuelle, comme en té-
moigne l’Accord sur les aspects des droits de propriété in-
tellectuelle qui touchent au commerce, conclu récemment
dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce.
La protection de la propriété intellectuelle vise à encoura-
ger à la fois la création et la diffusion des connaissances.
L’équilibre entre ces deux objectifs est d’autant plus diffi-
cile à trouver qu’il change à mesure que l’apparition de
nouvelles technologies fait entrer de nouveaux domaines,
tels que la biotechnologie, la biodiversité et la télématique,
dans le champ des négociations.

Il convient que les pays en développement participent
activement à la poursuite des négociations internationales
sur cette question pour faire part de leurs inquiétudes à la
perspective d’un renforcement de la protection des droits
de propriété intellectuelle, qui consoliderait la position
des inventeurs et creuserait encore l’écart en réduisant les
possibilités d’adaptation. Ces préoccupations doivent ce-
pendant être mises en balance avec les avantages découlant
de la protection de la propriété intellectuelle, qui stimule
la création de savoir dans le monde entier, y compris dans
les pays en développement. Ainsi, beaucoup de ces der-
niers se sont aperçus qu’en adoptant et appliquant dans ce
domaine des règles conformes à la pratique internationale,
ils pouvaient avoir plus facilement accès aux marchés ex-
térieurs et aux savoir-faire étrangers par le biais de l’inves-
tissement direct et du transfert de technologies.

Les pays en développement ne pourront tirer parti de
la masse de connaissances disponibles dans le monde que
s’ils acquièrent la compétence technique requise pour re-
chercher et sélectionner les technologies qui leur con-
viennent, et pour les assimiler et les adapter une fois im-
portées. Avec les nouvelles semences, la révolution verte a
montré la nécessité d’une adaptation aux conditions lo-
cales. Même dans le secteur industriel, les savoir-faire im-
portés ont souvent besoin d’être adaptés au climat, au
goût du consommateur ou aux ressources complémen-
taires disponibles. De même, toute avancée sur le front de
l’éducation, des soins ou de la vulgarisation agricole 
requerra un savoir-faire local qui ne peut pas être obtenu
à l’étranger.

Pour encourager la création locale de savoir, l’État doit
en particulier soutenir les activités de recherche potentiel-
lement productives tout en créant les conditions néces-
saires pour que le secteur privé, en harmonie avec le mar-
ché, applique les nouvelles connaissances. De nombreux

pays en développement ont entrepris de réorienter l’effort
public de recherche-développement pour l’exposer davan-
tage à l’influence du marché. Le Brésil, la Chine, la Corée,
l’Inde et le Mexique ont lancé de vastes programmes pour
encourager les laboratoires publics à répondre aux besoins
du secteur productif. Ils ont notamment transformé les 
instituts de recherche en sociétés par actions, permis une
meilleure reconnaissance des chercheurs, relevé leur rému-
nération et incité les entreprises à traiter directement avec
les laboratoires publics.

Politiques favorisant l’assimilation des connaissances
L’explosion du savoir, l’accélération du progrès technolo-
gique et le renforcement constant de la concurrence 
rendent la formation permanente plus indispensable que
jamais. Pour corriger les disparités devant le savoir, il faut
ouvrir à tous les portes de l’école et offrir la possibilité de
continuer à apprendre toute la vie durant. L’éducation de
base est l’assise d’une population active en bonne santé,
qualifiée et prompte à s’adapter. La formation perma-
nente, quant à elle, donnera à un pays les moyens d’éva-
luer, d’adapter et d’appliquer continuellement de nou-
velles connaissances.

Au cours des 30 dernières années, le taux de scolarisa-
tion dans les pays en développement a considérablement
augmenté à tous les niveaux, en particulier dans l’enseigne-
ment primaire. Source d’inappréciables avantages, ce pro-
grès doit être poursuivi et accentué. Nous avons vu, par
exemple, que l’éducation de base favorise l’adoption de
techniques agricoles améliorées. Un pays qui se développe,
même si son revenu est faible, a besoin de compétences
techniques modernes pour s’intégrer à l’économie mon-
diale. De même, il y a lieu d’encourager le développement
de l’éducation et de la formation des adultes. Dans bien
des cas, la meilleure façon de procéder est de soutenir l’ac-
tion du secteur privé dans ce domaine, par exemple, en
établissant des normes et des procédures d’agrément et,
parfois, en accordant des subventions, en particulier au
profit des pauvres.

Il est très important d’améliorer la scolarisation des
filles dans les pays qui souffrent d’un grave déficit de sa-
voir. Cette instruction a des avantages, aujourd’hui large-
ment reconnus, tels qu’une meilleure nutrition, une amé-
lioration de la santé chez les enfants et une diminution de
la fécondité. Récemment, les résultats concluants obtenus
dans le cadre d’un programme mené au Bangladesh ont
montré qu’une action publique bien planifiée pouvait
avoir une profonde incidence, même dans des sociétés 
où la scolarisation des filles a longtemps été négligée.
En 1990, 20 % seulement des femmes de ce pays savaient
lire et écrire, et les filles ne représentaient qu’un tiers des
élèves du secondaire. Depuis, l’octroi de bourses et d’allo-
cations aux filles suivant des études secondaires a entraîné
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une augmentation rapide de la scolarisation féminine. En
1996, on comptait un demi-million de boursières, et il y
avait autant de filles que de garçons dans les écoles parti-
cipant au programme.

Mais, pour connaître une croissance économique du-
rable et être compétitif sur les marchés mondiaux, l’effort
ne doit pas se limiter à l’éducation de base, ainsi que l’a
montré la Corée. En 1960, ce pays avait réussi à générali-
ser l’enseignement primaire, base d’une main-d’œuvre 
instruite et condition nécessaire pour répondre aux besoins
de son économie en cours d’industrialisation. Des mesures
avaient aussi été prises pour inciter le secteur privé à inves-
tir massivement dans l’enseignement supérieur, de sorte
qu’en 1995 plus de la moitié des adultes d’âge universitaire
étaient inscrits dans des établissements du troisième degré.
Plus de 80 % étudiaient dans le privé, et le financement de
l’enseignement supérieur était majoritairement privé.

La mobilisation des ressources privées permet de com-
pléter des crédits publics limités ; mais il faut aussi amé-
liorer la qualité de l’enseignement public. À cette fin, et
pour remédier à certaines imperfections de l’information
qui affectent le secteur éducatif, de nombreux pays expé-
rimentent de nouvelles formules, décentralisant l’adminis-
tration du système, accordant une autonomie accrue aux
établissements, passant à un financement induit par la de-
mande, améliorant l’information sur les écoles et encoura-
geant la concurrence entre les prestataires privés, non gou-
vernementaux et publics. En El Salvador, après la guerre
civile, l’administration a amélioré et développé le réseau
d’écoles de proximité qui avait vu le jour en réaction à la
faillite de l’enseignement public. Même les communautés
les plus pauvres ont créé et administré leurs écoles. Celles-
ci dispensent en fait un enseignement de meilleure qua-
lité, grâce au contrôle étroit exercé par les parents, qui ré-
duit à peu près de moitié le nombre de jours de classe
perdus du fait de l’absentéisme des enseignants.

Politiques favorisant la transmission des connaissances 
à l’ère de l’information
Les progrès des communications ont déjà transformé plu-
sieurs fois la société ; la linotypie, la photographie, la télé-
graphie, le téléphone, la télévision et la télécopie ont tour
à tour repoussé les limites de nos capacités de stockage et
de transmission de l’information. Aujourd’hui, la téléma-
tique, interpénétration croissante de l’informatique et des
télécommunications, semble devoir bousculer encore ces
limites, en permettant la transmission quasi instantanée
— et toujours moins chère — de grandes quantités de
données sur les cinq continents. Cette nouvelle technolo-
gie facilite considérablement l’acquisition et l’assimilation
des connaissances et donne aux pays en développement
des moyens sans précédent pour renforcer leur système
éducatif, mieux élaborer et appliquer leurs politiques et

élargir le champ des possibilités offertes aux entreprises et
aux pauvres. L’isolement est en effet l’un des plus grands
maux qui frappe les pauvres et beaucoup d’autres dans les
pays déshérités. Les moyens télématiques promettent de
réduire cet isolement en donnant accès à l’information
d’une façon encore inconcevable hier.

Les pays en développement sont de plus en plus nom-
breux à saisir cette occasion et à se doter de technologies
nouvelles sans hésiter à brûler les étapes du câble en cuivre
ou du téléphone analogique, par exemple. Djibouti, les
Maldives, Maurice et le Qatar se sont ainsi déjà équipés 
de réseaux téléphoniques entièrement numériques, de-
vançant certains pays industriels dont le système repose
encore largement sur une technologie ancienne, plus 
coûteuse et moins performante.

Toutefois, dans une grande partie du monde en déve-
loppement, l’accès aux services de télécommunications
même les plus rudimentaires est encore réservé aux plus
fortunés. En Afrique subsaharienne et en Asie du Sud, 
il n’y a que 1,5 ligne téléphonique pour 100 habitants,
contre 64 aux États-Unis. La différence est imputable en
partie au niveau plus faible des revenus bien que, dans les
pays en développement, beaucoup soient prêts à payer
pour avoir le téléphone, sans pouvoir l’obtenir, se heurtant
à des monopoles d’État inefficaces et à des régimes régle-
mentaires qui freinent involontairement l’offre. On estime
à environ 28 millions le nombre de personnes, presque
toutes dans des pays en développement, qui ont demandé
et attendent toujours le téléphone. Découragés par la 
longueur et l’imprévisibilité du délai, beaucoup d’autres
n’ont même pas fait la demande, bien qu’ayant les moyens
de payer.

Il est possible, fort heureusement, de supprimer ces
blocages et de réduire le coût des télécommunications de
manière à élargir l’accès au service. Pour cela, il faut adop-
ter un régime réglementaire qui favorise la concurrence
afin d’empêcher les entreprises détenant le monopole de
certains services de profiter de leur situation pour étendre
leur emprise à l’ensemble du marché. Dans la plupart des
cas, il conviendra de faire précéder la privatisation d’un
élargissement de la concurrence pour éviter que le mono-
pole d’État ne devienne un monopole privé.

Les pays en développement sont en train de constater
que la participation du secteur privé peut contribuer au dé-
veloppement rapide des services de télécommunications,
même lorsque les revenus sont peu élevés. Au Ghana, avant
la réforme du secteur des télécommunications, le marché
était aux mains d’un monopole d’État déficitaire, il n’y
avait qu’un téléphone pour 400 habitants et le délai d’at-
tente pour obtenir une ligne était de dix ans. Le gouverne-
ment a cédé 30 % du capital de l’entreprise publique à 
un consortium d’investisseurs nationaux et malaisiens, il a
approuvé la concession d’une franchise à une entreprise 

10 



nationale concurrente dans laquelle il y avait aussi des capi-
taux étrangers, il a accordé une licence à cinq sociétés de té-
léphonie cellulaire et il a agréé plusieurs fournisseurs d’ac-
cès à l’internet, dont un envisage de développer le service 
en milieu rural en collaboration avec l’administration des 
postes. En 1997, première année après les réformes, le
nombre de lignes fixes a augmenté de 30 %, passant à 
120 000, et le rythme d’installation devrait s’accélérer encore.

Il est rare que la privatisation permette le désenclave-
ment de certaines communautés rurales isolées car, la po-
pulation y étant peu nombreuse et très clairsemée, le mar-
ché présente peu d’intérêt pour les compagnies privées. La
difficulté pour les pouvoirs publics est alors de savoir dans
quelle proportion ils doivent subventionner le secteur
privé pour qu’il desserve ces régions. Le Chili y est bien
parvenu en appliquant un système original d’adjudication
de subventions aux entreprises les « moins demandantes »,
encourageant ainsi la transparence des coûts, pour le plus
grand profit des pauvres. Les entreprises intéressées ont
donc concouru pour obtenir le droit de desservir les ré-
gions reculées. Contre toute attente, il s’est avéré qu’elles
étaient prêtes à installer des cabines téléphoniques sans 
aucune subvention dans la moitié des localités, soit une
desserte de près de 60 % de la population cible. Avec la
poursuite de cette formule, 98 % des Chiliens devraient
avoir accès à des téléphones publics d’ici à l’an 2000. 

Le développement des télécommunications promet de
faciliter l’assimilation des connaissances dans les pays en
développement, qu’il rend mieux à même d’offrir une for-
mation continue de qualité à un prix raisonnable. C’est ce
que fait l’Université virtuelle de l’Institut de technologie
de Monterrey, au Mexique, un consortium d’établisse-
ments regroupant 13 universités étrangères. Chaque
année, 9 000 étudiants vivant au Mexique et dans les 
autres pays d’Amérique latine s’y inscrivent pour préparer
un diplôme, et 35 000 autres y suivent une formation non
diplômante. L’enseignement est dispensé au moyen de
supports imprimés et d’émissions de télévision en direct
ou enregistrées, et les étudiants communiquent avec les
enseignants par ordinateur, via l’internet.

L’Université virtuelle africaine, établie à Nairobi, a
pour but, quant à elle, de relever les taux d’inscription
dans l’enseignement supérieur, d’améliorer la qualité des
formations commerciale, scientifique et technique sur tout
le continent et de mieux les adapter aux besoins existants.
Dans chaque pays participant, un établissement local est
désigné de façon sélective pour superviser les opérations. Il
fournit le matériel et le logiciel destinés à l’enseignement
interactif, inscrit les étudiants, supervise les programmes,
offre un cadre d’étude structuré et valide les cours suivis 
localement. Vingt-sept terminaux de réception par satellite
ont été installés sur l’ensemble du continent, et une bi-
bliothèque virtuelle a été créée pour suppléer au manque

de revues scientifiques dans les universités africaines. Il est
encore trop tôt pour évaluer les résultats de cette formule,
mais les initiatives de ce genre donnent des raisons de 
penser que les nouvelles technologies peuvent beaucoup
contribuer à la réduction des inégalités face au savoir.

Politiques permettant de remédier 

aux imperfections de l’information

Dans la deuxième partie du Rapport, nous expliquons que
l’information est la clé de l’essor — ou la source du dé-
clin — des marchés et qu’elle souffre de nombreuses 
imperfections dans les pays en développement. S’il est im-
possible d’éliminer complètement ces inadéquations, il est
indispensable de les déceler et d’y faire face pour per-
mettre le bon fonctionnement des marchés, condition d’une
croissance rapide, équitable et durable. Comme l’a montré
la révolution verte, les imperfections de l’information pro-
voquent des dysfonctionnements non seulement sur le mar-
ché du savoir lui-même, mais aussi sur les marchés connexes
(comme celui du crédit), ce qui peut limiter les bienfaits ré-
sultant de l’acquisition et de l’utilisation de connaissances
nouvelles. Autrement dit, pour optimiser ces avantages, les
pays doivent veiller à ce que les marchés fonctionnent le
mieux possible.

L’action publique, quelle qu’elle soit, ne peut remédier
à toutes ces imperfections ni aux dysfonctionnements qui
en découlent. C’est là un aspect important dont il faudra
tenir compte lors de la définition des politiques. Ces im-
perfections étant plus importantes dans les pays en déve-
loppement où les moyens d’y remédier sont souvent plus
limités, la défaillance des marchés y est aussi plus fré-
quente. Les pouvoirs publics devront intégrer cette di-
mension. Dans les programmes de vulgarisation agricole,
par exemple, il ne faudra pas perdre de vue que les agricul-
teurs peuvent se heurter à un rationnement du crédit ou
n’avoir d’autre choix que d’emprunter à des taux extrême-
ment élevés, et que leur capacité de supporter le risque
peut être limitée. Tout cela les empêche de tirer pleine-
ment parti de l’apparition de nouveaux moyens de pro-
duction, tels que les semences améliorées.

La bonne utilisation des connaissances passe par une
information circulant mieux. Mais les gouvernements ont
leurs propres limites en la matière et ils devront savoir ap-
précier ces limites pour décider de la portée et de la nature
de leur action. Ce qui importe, ce n’est pas seulement
l’ampleur du dysfonctionnement du marché, c’est aussi la
capacité des pouvoirs publics d’y faire face. Mais, comme
nous allons le voir, les gouvernements des pays en dévelop-
pement peuvent aider à améliorer le fonctionnement du
marché en s’attaquant aux imperfections de l’information.

Dans la deuxième partie du Rapport, nous analysons
en détail les problèmes d’information qui handicapent 
les pays en développement. Nous examinons ensuite les
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mesures que les pouvoirs publics peuvent prendre pour les
résoudre dans trois domaines où ces problèmes sont parti-
culièrement aigus : le secteur financier, l’environnement et 
la lutte contre la pauvreté. Nous proposons ici les trois
stratégies suivantes, qui peuvent s’appliquer à tous ces do-
maines : aider à fournir l’information permettant une vé-
rification de la qualité, veiller au respect des règles et des
engagements, favoriser la communication dans les deux
sens. Et nous prendrons des exemples montrant comment
l’État innove pour réduire le coût de la collecte, de l’ana-
lyse et de l’application de l’information. En prenant le mal
à la racine, il trouve des solutions à des problèmes qui
étaient apparemment insolubles, en particulier ceux qui
frappent les pauvres.

Aider à fournir l’information permettant une vérification
de la qualité
Les pouvoirs publics peuvent améliorer le fonctionnement
des marchés en rendant obligatoire la publication d’infor-
mations qui réduiront les coûts de transaction, comme
celles qui concernent la qualité des produits, des services et
des prestataires concernés. Dans les années 50, en Inde,
lorsque la hausse des coûts de production a amené certains
revendeurs à diluer le lait, les consommateurs n’étaient plus
en mesure de déterminer la qualité du produit qui leur était
vendu. Les revendeurs qui ont refusé de couper le lait n’ont
pas pu soutenir la concurrence et ont dû se retirer du mar-
ché au profit de ceux qui commercialisaient du lait de qua-
lité inférieure. Les autorités ont ensuite pris des mesures
pour redresser la situation en encourageant la création de
marques au-dessus de tout soupçon et en distribuant un 
ustensile peu coûteux permettant de mesurer la teneur en
matière grasse du lait. Cela s’est traduit non seulement par
une reprise de la production du lait de meilleure qualité,
mais aussi par l’amélioration de la santé des enfants et l’ac-
croissement des revenus des revendeurs.

Dans les domaines de l’éducation et du travail, l’exis-
tence d’établissements agréés et l’attribution de certificats
d’aptitude renseignent les employeurs sur la formation et
la qualification des demandeurs d’emploi. Devant le rôle
grandissant de la formation permanente et la multiplica-
tion des cadres d’apprentissage, la nécessité d’un mode de
validation se fait de plus en plus sentir. Aussi l’État devra-
t-il aider à définir et valider les normes nécessaires.

Dans le secteur financier, particulièrement exposé aux
problèmes d’information, l’application de normes de
comptabilité et d’audit permet aux investisseurs de com-
parer les données sur les entreprises. La présentation uni-
forme des bilans, des comptes de résultat, des états de tré-
sorerie et des notes s’y rapportant permet aux sociétés de
rendre compte de leur situation et de leurs activités de ma-
nière homogène, de sorte que les investisseurs peuvent dé-
cider en connaissance de cause où placer leur argent. Les

gouvernements des pays en développement peuvent facili-
ter l’adoption de normes comptables solides en obligeant
les sociétés cotées en bourse à respecter certaines règles de
comptabilité et de publicité.

De même, lorsqu’il existe des normes communes rigou-
reuses, il est possible d’apprécier la situation des banques
en vérifiant, par exemple, si les provisions pour pertes sur
prêts sont suffisantes et en s’assurant que les garanties sont
évaluées de manière réaliste. L’amélioration de ces normes
contribuera au bon fonctionnement du système financier
et à la croissance économique. Les institutions financières
qui jouissent de la confiance du public peuvent mobiliser
davantage de fonds, supprimant ainsi les risques inhérents
à la sous-capitalisation.

On le voit, l’amélioration des normes comptables a des
effets importants sur l’efficacité du système financier — et
sur la croissance. Différentes analyses montrent que, dans
les pays qui ont adopté un système comptable solide, l’in-
termédiation financière est plus développée et la crois-
sance plus rapide. D’après une étude, si l’Argentine avait
aligné ses normes comptables, au début des années 90, sur
celles en vigueur dans un certain nombre de pays à revenu
élevé, le taux de croissance annuel de son PIB aurait pro-
gressé de 0,6 point.

Les pouvoirs publics peuvent aussi encourager la véri-
fication de la qualité des produits et des services par des
organismes indépendants spécialisés. Par exemple, les pro-
cédures permettant de certifier la qualité ISO 9000 sont
des normes internationales auxquelles les entreprises dé-
cident librement de se conformer pour garantir la qualité
de leurs procédés et de leurs produits. Cette certification
est très précieuse pour les exportateurs des pays en déve-
loppement qui doivent réussir à convaincre les clients de
la qualité de leurs produits. Il suffit ici aux pays de faire
connaître l’existence de cette procédure de certification.

Cet exemple montre que les pouvoirs publics n’ont pas
toujours à intervenir directement dans la définition des
normes. Ils peuvent en revanche instaurer un cadre insti-
tutionnel et juridique qui permettra notamment la protec-
tion des marques et encouragera le secteur privé à établir
des normes. Les producteurs de biens dont la qualité n’est
pas aisément reconnaissable à l’achat, qu’il s’agisse de bois-
sons gazeuses, de voitures ou de jeux informatiques, 
peuvent utiliser une marque de fabrique pour établir leur
réputation. Ils pourront ainsi faire supporter un supplé-
ment de prix à l’acheteur, rendant plus intéressante la
commercialisation de produits de qualité, ce qui profitera
au consommateur. Toutefois, les marques ne peuvent aider
à résoudre les problèmes d’information que si les pouvoirs
publics adoptent et appliquent des règles juridiques pour
prévenir la contrefaçon.

L’information fournie par des agents autres que publics
peut aussi aider à résoudre certains problèmes complexes
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dans le domaine de l’environnement. Ainsi, le Programme
international de recherche sur les ressources forestières,
établi aux États-Unis, s’appuie sur un réseau de centres de
recherche répartis dans le monde entier. Les centres
conviennent d’une méthode de recherche commune et en-
couragent la collecte de données d’observation sur les
conditions, la gestion et l’exploitation des forêts. Ils inter-
prètent et analysent l’information ainsi recueillie sur le ter-
rain. En faisant remonter l’information depuis la base, ce
programme universitaire sert à centraliser des données re-
cueillies localement et ayant une incidence à l’échelle
mondiale.

Les pays expérimentent aussi des mécanismes moins
coûteux pour obtenir spontanément l’information néces-
saire. Comme nous l’avons vu plus haut, le système d’ad-
judication au « moins-demandant » utilisé au Chili a per-
mis de révéler le niveau de subventionnement nécessaire
sans que le gouvernement ait à examiner la structure des
coûts de chaque entreprise. On a procédé de la même
façon pour faire en sorte que les dispositifs de protection
sociale ne puissent involontairement profiter à des per-
sonnes autres que les pauvres. L’aide sous condition de res-
sources, méthode couramment employée dans les pays in-
dustriels, est coûteuse et rarement applicable dans les pays
en développement où il n’est pas possible d’évaluer avec
certitude les revenus des ménages pauvres. L’autosélection
est une autre façon d’obtenir l’information recherchée à
un coût pratiquement nul. Il suffit que les prestations of-
fertes, qu’il s’agisse de salaires ou d’une rémunération ali-
mentaire du travail, soient conçues de façon à n’attirer que
les personnes véritablement dans le besoin.

Veiller au respect des règles et des engagements
Les agents économiques ont besoin non seulement de
moyens permettant de certifier la qualité des produits ou
des services qu’ils achètent ou qu’ils vendent, mais aussi
d’un système juridique garantissant l’exécution des
contrats. En général, plus que l’absence de lois, c’est le
manque de moyens d’application crédibles qui pose pro-
blème dans les pays en développement. En ce sens, la len-
teur des tribunaux et, souvent, la corruption des magis-
trats font de la réforme de la justice un élément essentiel
de toute réforme économique. Beaucoup de pays gagne-
raient à créer des juridictions ayant vocation à connaître
de certaines affaires en particulier, comme l’exécution des
contrats commerciaux et les faillites. Dans ces pays, les
mécanismes garantissant l’exécution des contrats et, d’une
façon plus générale, la législation établissant les règles de
publicité de l’information n’ont de sens que si la loi punit
les manoeuvres malhonnêtes et frauduleuses.

Mais, même si le système juridique fonctionne, son
utilisation reste coûteuse. C’est pourquoi, dans les pays in-
dustriels comme dans les pays en développement, il faut

que les clauses contractuelles puissent s’appliquer d’elles-
mêmes, en prenant appui sur le système juridique, grâce à
des mécanismes qui incitent au respect des règles et des
engagements. Ainsi, le marché gagne à pouvoir s’appuyer
sur un système juridique qui permet d’accorder des prêts
sur titre et donne des moyens sûrs de recouvrer les cré-
ances en cas de défaillance du débiteur. La législation sur
les faillites est donc un autre élément essentiel d’un sys-
tème juridique efficace, répondant en cela aux besoins
d’un secteur privé moderne. La délivrance de titres fon-
ciers est une des autres fonctions de l’État qui facilite la 
remise de biens pour sûreté des dettes. De même, une ré-
forme foncière peut permettre aux agriculteurs pauvres de
fournir une garantie, ce qui améliore leur accès au crédit. 

Les dispositions du droit commercial relatives aux
dommages-intérêts attribuables en cas de rupture de
contrat peuvent fortement inciter au respect des engage-
ments contractuels. Là encore, il est essentiel de trouver le
juste milieu. S’il est trop difficile de faire aboutir une ac-
tion en dommages-intérêts, le caractère dissuasif des dis-
positions est insuffisant ; si cela est trop facile et si le mon-
tant de l’indemnisation à laquelle peut prétendre la partie
s’estimant lésée est trop élevé, les fausses allégations de 
violation de contrat risquent de se multiplier. La répression
des manoeuvres frauduleuses peut compléter utilement la
procédure civile en ce qu’elle permet de poursuivre pénale-
ment une partie qui fait délibérément ou à maintes re-
prises des promesses qu’elle n’a pas l’intention d’exécuter.

Les pouvoirs publics doivent aussi veiller au respect des
règles, en particulier dans les secteurs financier et bancaire
où les irrégularités ne sont pas toujours immédiatement
décelables. Les bonnes pratiques comptables sont de 
piètre utilité si les entreprises cotées en bourse peuvent
taire de mauvais résultats ou dissimuler des bénéfices. Le
contrôle du respect des règles est également indispensable
dans le secteur bancaire, où les faillites peuvent se propa-
ger par contagion — risque systémique dont toute l’éco-
nomie pâtit — et coûtent cher aux contribuables. L’action
des pouvoirs publics dans ces domaines peut avoir des ré-
percussions sur l’ensemble de l’économie. Au sortir d’une
crise bancaire ruineuse, dans les années 80, l’Argentine a
imposé aux banques des règles strictes concernant les ratios
de liquidité et de fonds propres, ce qui a aidé à maintenir
la stabilité du secteur. En Thaïlande, le déplafonnement
du crédit immobilier a déclenché un cycle d’expansion et
de récession qui a contribué à la crise financière actuelle en
Asie. Le maintien des plafonds aurait peut-être permis
d’éviter cette crise.

Dans les secteurs bancaire et financier, comme ailleurs,
l’attitude à adopter dépend autant des circonstances locales
(par exemple, capacité des banques à gérer le risque, nature
des risques encourus par le pays) que des moyens dont dis-
posent les organismes de contrôle. L’application de règles
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simples, comme le plafonnement des prêts immobiliers,
l’encadrement de la progression du crédit dans ce secteur et
la limitation de l’exposition au risque de change, est sou-
vent l’attitude appropriée dans les pays qui manquent de
moyens de contrôle et dont l’environnement extérieur est
instable. Ces pays peuvent aussi imposer aux banques des
coefficients de réserves plus stricts pour les inciter à prêter
avec prudence. De telles incitations sont importantes car
aucun mécanisme de contrôle du respect des règles, aussi
parfait soit-il, n’offre de garantie totale.

Dans les pays où les marchés financiers sont plus déve-
loppés, l’introduction de nouveaux instruments finan-
ciers, comme les produits dérivés, peut accroître le risque
d’un détournement de la loi. Ces pays doivent alors 
modifier leur réglementation en conséquence, tantôt en
abandonnant des règles désuètes, tantôt en renforçant 
celles applicables à la publicité de l’information. De nom-
breux pays industriels optent actuellement pour une régle-
mentation fondée sur le contrôle du système de gestion
des risques des établissements financiers. Celle-ci peut
compléter utilement la réglementation portant sur les opé-
rations financières, mais elle ne saurait s’y substituer com-
plètement, surtout dans les pays en développement. La
faillite spectaculaire de certaines institutions financières
dans les pays industriels, les pertes colossales d’autres éta-
blissements et les méthodes de prêt contestables de cer-
taines banques — notamment l’octroi de prêts à des pays
à risque — jettent un doute sur le bien-fondé de ces sys-
tèmes. Le Fonds monétaire international et la Banque des
règlements internationaux étudient actuellement de nou-
veaux moyens d’assurer la stabilité des systèmes financier
et bancaire.

De même que l’État n’est pas tenu d’intervenir pour
fixer directement les normes applicables, il n’a pas besoin
d’être le seul à veiller au respect des règles et des engage-
ments. En Argentine, le succès des réformes tient en 
partie à la multiplicité des modes de surveillance. En aug-
mentant le nombre d’intervenants — tels que les déten-
teurs de créances subordonnées qui ont leurs propres 
raisons de surveiller les banques —, les organes de régle-
mentation ont accru les chances de détecter et dévoiler
tout manquement aux nouvelles règles.

Le système de prêts collectifs, personnifié par la 
Grameen Bank, au Bangladesh, et par la Banco Solidario,
en Bolivie, est l’un des moyens les plus efficaces d’encou-
rager le contrôle par des tiers. Pour solliciter un prêt à la
Grameen Bank, les emprunteurs en puissance se consti-
tuent en petits groupes. Les prêts sont attribués indivi-
duellement, mais chaque membre du groupe sait que si
l’un d’eux ne rembourse pas, aucun n’obtiendra de crédits
par la suite. Cette règle les incite à se surveiller mutuelle-
ment et à rembourser les prêts. La composition du groupe
reposant sur le principe de la libre association et de la

connaissance réciproque, les personnes qui seraient des
clients à risque se trouvent exclues, ce qui tend à résoudre
un problème couramment rencontré par les prêteurs.
Grâce à cette formule de prêt, les emprunteurs, qui ont 
généralement un accès limité aux établissements du sec-
teur structuré, peuvent en outre apprendre ensemble à 
découvrir le fonctionnement du crédit et se tenir informés
de leurs idées et de leurs résultats respectifs. Les pays 
peuvent encourager cette forme de prêt en l’intégrant 
aux mécanismes de crédit publics, en subventionnant le
démarrage de programmes non gouvernementaux et en
diffusant des informations sur le dispositif.

La surveillance collective du respect des normes envi-
ronnementales est une autre forme novatrice de contrôle
par des tiers. En Indonésie, les responsables de l’environ-
nement, déçus par l’insuffisance des moyens juridiques
mis en œuvre pour faire respecter les normes relatives à la
pollution de l’eau, ont eu l’idée de recueillir des informa-
tions à ce sujet et de les rendre publiques. Le programme,
baptisé PROPER, consistait à rassembler des données sur
les polluants au niveau de chaque entreprise pour ensuite
les placer sur une échelle de couleurs, le noir désignant les
établissements les plus polluants et le vert les plus propres
(l’or, correspondant à des résultats exemplaires, n’a pas été
attribué). Avant même la publication du classement, les
entreprises se sont empressées d’améliorer leurs résultats.
Des comités citoyens se sont ensuite servis du classement
pour obliger les entreprises les plus polluantes à assainir les
cours d’eau. Parallèlement, les organismes de contrôle ont
pu utiliser contre les plus gros pollueurs les maigres res-
sources à leur disposition pour faire respecter la loi. Au
cours des 15 premiers mois, environ un tiers des entre-
prises polluantes ont mis leurs pratiques en conformité
avec les règlements.

Favoriser la communication dans les deux sens
Jusque-là, nous avons surtout examiné les moyens pou-
vant être mis en œuvre pour faciliter la transmission des
connaissances entre ceux qui les détiennent et ceux qui en
manquent, c’est-à-dire entre les pays industriels et les pays
en développement, entre les gouvernants et les adminis-
trés, entre les enseignants et les étudiants. Mais, pour être
efficace, la communication doit être à double sens. Pour
transmettre des connaissances aux pauvres, il faut con-
naître leurs besoins et leurs préoccupations — et gagner
leur confiance. C’est seulement alors qu’il sera possible de
transférer des connaissances sous une forme utilisable et
acceptée. Et, en se mettant à l’écoute des pauvres, les pou-
voirs publics obtiendront des renseignements précieux
pour leur propre action.

La confiance joue un rôle essentiel dans tout pro-
gramme visant à transmettre des connaissances aux plus
démunis. Le savoir transmis est de peu d’utilité si sa source 
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n’inspire pas confiance. Ainsi, les femmes pauvres n’utilise-
ront pas des méthodes contraceptives pourtant efficaces si
elles pensent que les agents de santé les proposant ne
connaissent pas leurs conditions de vie. Des considérations
de cette nature conduisent souvent les plus déshérités à se
tenir à l’écart de l’école ou des emplois qui ne leur sont pas
familiers.

La confiance a été un facteur essentiel dans un pro-
gramme de santé exécuté dans l’État de Ceará, au Brésil,
où le tiers de la population vit dans une extrême pauvreté.
Depuis les années 80, l’administration a embauché
7 300 agents de santé dans les villages (essentiellement des
femmes), qui touchent un salaire minimum et qui sont
encadrés par 235 infirmières. Comme ces personnes s’in-
téressaient déjà aux questions de santé, on leur a confié
différentes tâches, en les tenant responsables des résultats.
Une campagne d’information a été lancée pour faire
mieux connaître le travail de ces agents et les nouveaux
services qu’ils offraient. Les femmes, qui jusque-là hési-
taient à montrer leurs enfants aux agents de santé, ont
commencé à les considérer comme des amis. Depuis, les
taux de vaccination contre la rougeole et la poliomyélite
sont passés de 25 à 90 % et la mortalité infantile a été ra-
menée de 102 à 65 pour 1 000 naissances vivantes.

Il peut être très utile d’écouter ce que les pauvres ont à
dire car ils connaissent bien leurs besoins et leur situation.
Au Rwanda, la demande de foyers à haut rendement éner-
gétique s’est développée en 1987 en raison du prix élevé du
charbon de bois. Une tentative de commercialisation d’un
foyer conçu au Kenya s’étant soldée par un échec, on l’a
mis à l’essai dans 500 familles, ce qui a conduit à en modi-
fier les dimensions, la couleur, le mécanisme de tirage et la 
maniabilité. Une aide publique, mise en oeuvre par une
équipe de femmes, a été fournie sous la forme de cam-
pagnes publicitaires, d’études de marché et de programmes
de formation à l’intention des fabricants de foyers ; une as-
sistance initiale limitée a aussi été accordée pour la moder-
nisation du matériel de fabrication. Des entrepreneurs 
privés ont ensuite assuré la production et la vente, sans sub-
ventions. Trois ans plus tard, un ménage urbain sur quatre
utilisait le nouveau modèle de foyer qui permettait de 
réduire de 35 % la consommation de combustible.

Les chercheurs de l’Institut des sciences agronomiques,
au Rwanda, et du Centro Internacional de Agricultura
Tropical, en Colombie, ont décidé de faire appel au
concours des agricultrices pour sélectionner de nouvelles
variétés de haricot, après avoir constaté que cette consulta-
tion pouvait aider à atteindre l’objectif recherché. Avec les
deux ou trois variétés qu’ils avaient initialement retenues,
les rendements avaient peu augmenté. Ils ont alors de-
mandé aux femmes de choisir, parmi une vingtaine de va-
riétés, celles qu’elles jugeaient les plus prometteuses, pour
les cultiver chez elles à titre expérimental, en appliquant

leurs propres méthodes. Grâce à leur meilleure connais-
sance du terrain et à une volonté d’aboutir motivée par
leurs préférences personnelles, elles ont obtenu des rende-
ments supérieurs de 60 à 90 % à ceux des chercheurs.

Une autre façon de donner la parole aux plus démunis
est de les associer à la conception et à l’exécution des pro-
jets dont ils seront les bénéficiaires. Dans le cadre des
fonds sociaux qu’elle met en place, la Banque mondiale se
base sur la propre évaluation des bénéficiaires pour le
choix des projets à financer. En Zambie, par exemple, les
pauvres ont pu donner leur avis à l’occasion de « tables
rondes » organisées dans les villages. Il est établi que la par-
ticipation des bénéficiaires influe beaucoup sur les résul-
tats des projets. Ainsi, une étude portant sur 121 projets
d’hydraulique rurale réalisés dans 49 pays a montré que le
taux de réussite était de 7 sur 10 lorsque les bénéficiaires
avaient participé à la conception de l’opération, contre
seulement 1 sur 10 dans le cas contraire. 

Certaines instances sont allées encore plus loin pour
promouvoir la participation. La ville de Porto Alegre, au
Brésil, a adopté un mécanisme interactif qui permet aux ci-
toyens d’intervenir directement dans l’examen et l’affecta-
tion des crédits budgétaires. Ainsi, des assemblées se réu-
nissent dans tous les quartiers pour dresser un bilan des
résultats enregistrés au cours de l’exercice précédent, pour
définir les priorités dans les domaines de l’éducation, de la
santé, des transports, de la fiscalité, de l’urbanisme et de
l’aménagement, et pour élire des représentants à un conseil
budgétaire municipal, reflet de cette collégialité. Après une
analyse systématique des besoins relatifs des différents quar-
tiers et un examen des critères d’affectation des crédits, le
conseil budgétaire établit le plan d’investissement de la
ville. En 1996, 100 000 personnes, soit environ 8 % des
habitants, ont, selon les estimations, participé à un mo-
ment ou à un autre aux délibérations sur le budget. Les
changements apportés ont eu pour effet de faire progresser
les crédits d’investissement. Des réformes avaient déjà amé-
lioré le recouvrement de l’impôt et avaient alourdi la pres-
sion fiscale à l’échelon local. En débouchant sur une
meilleure définition des priorités et sur des formes d’inves-
tissement plus performantes, ce processus a permis d’uti-
liser plus efficacement les ressources ainsi dégagées. Les 
résultats ont été remarquables. Dès 1996, les services 
d’assainissement avaient été étendus à 98 % des ménages 
(contre 50 % en 1989). La moitié des rues non revêtues
avaient été goudronnées, et le nombre d’élèves inscrits dans
le primaire et le secondaire avait doublé.

Risques et possibilités

On ne peut nier qu’il est important de réduire les 
inégalités face au savoir et de remédier aux problèmes
d’information mais, dans un cas comme dans l’autre, la
tâche n’est pas aisée. Ne doutons pas que ces écarts et ces
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imperfections ne sauront totalement disparaître, même dans
les pays industriels. Ainsi, les gouvernements ne peuvent être
sûrs des effets à long terme sur l’environnement des mesures
qu’ils prennent aujourd’hui, ni savoir exactement comment
les inadéquations de l’information se répercuteront sur leur
action, même lorsque la probabilité paraît nulle.

Les pouvoirs publics doivent donc admettre que des
disparités et des imperfections persisteront dans tous les
domaines. L’incertitude qui en résulte doit amener à agir
avec circonspection et à muliplier les essais chaque fois
que possible. Elle devrait aussi inciter ceux qui donnent
des conseils à faire preuve d’humilité — et ceux qui en re-
çoivent à faire preuve de prudence. Les uns et les autres
devraient reconnaître que les particularismes influent sur
les résultats obtenus, que la population sur place connaît
le mieux les réalités du terrain et que la mise en commun
des patrimoines de connaissances aux niveaux local et
mondial est la meilleure façon de mettre le savoir au ser-
vice du développement.

Quelles sont les limites de notre savoir et, en fait, que 
savons-nous du savoir ? Ces questions de portée générale
s’appliquent aussi ici à notre travail. L’étude du savoir dans
ses rapports avec le développement est une question nou-
velle, encore peu explorée. Par exemple, nous débattons en-
core de la façon de mesurer les connaissances. Sans critère
de référence, nous ne pouvons pas déterminer si le fossé se
creuse ou se comble. Nous ne savons pas non plus com-
ment évaluer la capacité d’une société de remédier aux pro-
blèmes d’information et aux dysfonctionnements du mar-
ché qui en résultent. Enfin, bien que nous proposions ici
un grand nombre de moyens de mieux utiliser les connais-
sances aux fins du développement, le travail est loin d’être
terminé. Nous espérons que le présent rapport marquera 
le point de départ de nouvelles recherches sur ces questions
et sur d’autres aspects connexes encore en suspens.

Mais, pour les gouvernements et les  habitants des pays
en développement, le temps presse. Il est urgent de s’atta-
quer aux risques et de saisir les possibilités qu’engendre
l’explosion des connaissances à l’échelle planétaire. La

mondialisation des échanges, des finances et de l’infor-
mation peut en principe contribuer à la réduction des
inégalités, mais le rythme de changement dans les pays 
industriels risque dans bien des cas de creuser l’écart. L’ir-
ruption de la modernité dans les sociétés traditionnelles
fait disparaître les modes de communication spontanés,
mais les mécanismes de remplacement tardent à voir le
jour. L’évolution récente a même aggravé certains pro-
blèmes d’information, comme ceux qui sont liés aux flux 
financiers internationaux.

Pour les pays en développement, l’explosion mondiale
du savoir est donc à la fois motif d’inquiétude et d’espoir.
Si l’écart se creuse, le monde sera encore plus divisé non
seulement par la disparité des ressources financières et 
autres, mais aussi par les inégalités face au savoir. Les ca-
pitaux et les autres ressources se dirigeront de plus en plus
vers les pays où le patrimoine de connaissances est plus so-
lide, aggravant le retard. Les disparités risquent aussi de
s’accentuer à l’intérieur même des pays, surtout en déve-
loppement, où une élite fortunée file sur les autoroutes 
de l’information, alors que le reste de la population est 
prisonnier de l’analphabétisme. Mais, inversement, si l’on
parvient à corriger ces décalages et ces imperfections,
peut-être en suivant la ligne de conduite proposée dans le
Rapport, les revenus et les niveaux de vie pourraient
s’améliorer beaucoup plus vite qu’on ne le pense.

Chaque pays, chaque population doit s’attaquer à ces
problèmes à sa façon, en tenant compte de la multiplicité
des modes d’acquisition des connaissances et de la diver-
sité des structures et normes qui peuvent aider à remédier
aux inadéquations de l’information. Les pauvres, qui sont
les premières victimes de ces inégalités, seraient aussi les
premiers bénéficiaires de stratégies de développement qui
visent à remédier à la situation. Il est certes indispensable
de comprendre comment traiter les maladies courantes ou
améliorer le rendement des cultures, mais le savoir a un
pouvoir qui va bien au-delà, puisqu’il peut changer la vie
de tous. Une fois cela compris, chacun aspire à l’enrichir
et à devenir alors un artisan du changement.
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